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TEXTES VISÉS

Le Premier ministre,Sur le rapport du ministre de l'action et des comptes publics,Vu le code de commerce,

notamment ses articles L. 821-5 et R. 821-10 ;Vu le code de l'énergie ;Vu le code de l'environnement ;Vu le

code monétaire et financier, notamment son article R. 621-12 ;Vu le code de la propriété intellectuelle,

notamment son article L. 331-15 ;Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment

ses articles D. 341-10, D. 341-14 et D. 341-15 ;Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article R.

161-81 ;Vu le code du sport ;Vu le code des transports, notamment ses articles L. 1261-1 et L. 6361-1 ;Vu

la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;Vu la loi n°

2010-476 du 12 mai 2010 modifiée relative à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des

jeux d'argent et de hasard en ligne, notamment son article 37 ;Vu la loi n° 2017-55 du 20 janvier 2017

modifiée portant statut général des autorités administratives indépendantes et des autorités publiques

indépendantes ;Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment

son article 38 ;Vu le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels

civils et militaires de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des

établissements publics d'hospitalisation ;Vu le décret n° 2008-246 du 12 mars 2008 modifié relatif au

Contrôleur général des lieux de privation des libertés ;Vu le décret n° 2010-481 du 12 mai 2010 modifié

relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'Autorité de régulation des jeux en ligne ;Vu le décret n°

2011-905 du 29 juillet 2011 modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement des services du Défenseur

des droits ;Vu le décret n° 2013-1204 du 23 décembre 2013 relatif à l'organisation et au fonctionnement de

la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique ;Vu le décret n° 2014-1049 du 15 septembre

2014 modifié relatif à la reconnaissance et à l'indemnisation des victimes des essais nucléaires français ;Vu

le décret n° 2014-1365 du 14 novembre 2014 modifié relatif à l'organisation et au fonctionnement du Haut

Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur ;Le Conseil d'Etat (section de

l'administration) entendu,Décrète :
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